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Liste des pièces à fournir
	Pièces à fournir au Service instructeur pour une première demande et, par la suite, lors de chaque modification …

	(
Les statuts

(
Le récépissé de déclaration au Greffe du Tribunal d’Instance ou le cas échéant à la Préfecture

(
La liste des membres du Conseil d’Administration ou de l’Assemblée Générale ou des associés

(
La liste des membres du Bureau et leurs fonctions respectives




	Pièces à fournir pour chaque demande de subvention

	(
Le dossier de demande de subvention dûment complété

(
Une lettre de motivation exposant la demande de l’organisme et précisant le programme annuel des activités 
(
La liste des membres du Conseil d’Administration ou de l’Assemblée Générale ou des associés

(intégrant obligatoirement le rapport moral et financier lu en Assemblée Générale ou en Conseil d’Administration, le rapport des activités générales de l’organisme du dernier exercice clos- résultats, presse… -et la dernière délibération de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’Administration approuvant les comptes).
(
Les documents comptables de l’organisme (bilan, compte de résultat et annexes)
 du dernier exercice clos conformes au plan comptable des associations certifiés conformes par le Président.

(
Le rapport du Commissaire aux Comptes si le montant global des subventions publiques (Etat, Région, Département, Communes…) est supérieur ou égal à 150 000 €

(
Un budget prévisionnel de l’ensemble des activités de l’organisme, pour l’exercice sur lequel la subvention sera versée, certifié conforme par le Président 

(
Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal en original libellé au nom de l’organisme

(
Les éventuels supports de communication de l’organisme où le Conseil Général du Haut- Rhin a été cité lors du dernier exercice clos (le cas échéant)




Dans le cas où l’organisme sollicite également pour cette année une subvention affectée à un projet ou une manifestation, fournir les documents en un seul exemplaire.
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Compléter les annexes I et II  dans le cas où l’association ne disposerait pas de documents financiers conformes au Plan Comptable Général ou de documents prévisionnels





